
Le territoire communal est fortement tournée vers la plaine, la surface viticole 
est résiduelle et vient butée sur les carrières. Ces dernières constituent la 
particularité de la commune. Un certain patrimoine viticole de qualité est 
existant. Cependant, de nombreuses modifications sont venues altérer 
l'ensemble du bâti.

Bon état apparent

Commentaire descriptif: La commune de Corgoloin, située à 35 km au sud de Dijon, et à 9,6 km au 
nord-est de Beaune s’étend sur 12,6 km² et compte 975 habitants 
(recensement INSEE 2010). Commune limitrophe de Comblanchien et 
Premeaux-Prissey au nord, Villiers-la-Faye au nord-ouest, Magny-lès-Villiers 
à l'ouest, Ladoix-Serrigny au sud, Longvay à l'est et Antilly au nord-est. Elle 
compte aussi des carrières au nord-ouest de son territoire. La commune est 
traversée du nord-est au sud-ouest par la RD 974, la voie ferrée ainsi que 
l'autoroute A 31. Corgoloin a une position centrale dans le vignoble 
bourguignon et délimite la Côte de Nuits de la Côte de Beaune. La commune 
se compose du centre-bourg situé à l'ouest de la voie ferrée et de deux 
hameaux à l'est, Cussigny et Moux. La morphologie du centre-bourg se 
développe autour d'un schéma de village-rue (Grande rue) entre la voie ferrée 
et la DR 974. Plusieurs extensions sous forme de pavillonnaire se sont 
développées le long de la voie ferrée ainsi que de la RD 2. Le tissu urbain 
historique a très peu évolué depuis le début du 19e siècle. Cependant, la 
morphologie originelle de la commune est modifiée par les zones 
pavillonnaires qui viennent créer d'autres entités urbaines déconnectées du 
centre ancien.

Bon niveau (authenticité)

CORGOLOIN
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vendredi 13 janvier 2012Recensement du patrimoine - Climats du vignoble de Bourgogne

N° 957

croix monumentale

croix monumentales

2e quart 19e siècle ; 3e quart 19e siècle

1837 ; 1873

Dénomination:

Titre courant:

Siècle (en quarts de siècle):

Date précise:

Château (allée du) ; Grande-rue (rue)Adresse:

Etat Bon état apparent

Menacé

Vestiges

Commentaire descriptif: 2 repéré ; 0 étudié. Croix monumentales en pierre. Inscriptions portées sur 
une des croix : "O crux ave / anno domini / MDCCCXXXVII / erecta / et 
impetu procellae / eversa / anno domini / MDCCCLXXIII / restitut est".

Bon niveau (authenticité)

Remanié

Dénaturé

Département 21 Commune: Corgoloin

Réf de l'image : 1014607562

CORGOLOIN



N° 958

monument aux morts

monument aux morts

20e siècle

Dénomination:

Titre courant:

Siècle (en quarts de siècle):

Gare (place de la)Adresse:

2011 AD 82Références cadastrales:

Etat Bon état apparent

Menacé

Vestiges

Commentaire descriptif: Monument en pierre de Comblanchien, en forme d'obélisque reposant sur un 
piedestal, portant les noms des soldats morts pendant les Première et 
Deuxième guerres mondiales ainsi que la guerre d'Indochine. Relief 
représentant un soldat. Inscriptions : " Aux enfants / de Corgoloin / morts pour 
la patrie".

Bon niveau (authenticité)

Remanié

Dénaturé

Département 21 Commune: Corgoloin

Réf de l'image : 1014607591

CORGOLOIN



N° 959

lavoir

lavoir

19e siècle

Dénomination:

Titre courant:

Siècle (en quarts de siècle):

Place (rue de la)Adresse:

2011 AD 166Références cadastrales:

Etat Bon état apparent

Menacé

Vestiges

Commentaire descriptif: Bâtiment de plan rectangulaire, fermé. Toit à longs-pans couvert de tuiles 
mécaniques, édifié en moellons de pierre apparents. Baies semi-circulaires 
avec encadrement en brique et baie en plein-cintre avec encadrement en 
pierre de taille. Chaînes d'angle en pierre de taille. Bassin rectangulaire en 
pierre.

Bon niveau (authenticité)

Remanié

Dénaturé

Département 21 Commune: Corgoloin

Réf de l'image : 1014607603

CORGOLOIN



vendredi 13 janvier 2012Recensement du patrimoine - Climats du vignoble de Bourgogne

N° 960

église

église Saint-Pierre

13e siècle

Dénomination:

Titre courant:

Siècle (en quarts de siècle):

Place (rue de la)Adresse:

2011 AD 90Références cadastrales:

Etat Bon état apparent

Menacé

Vestiges

Commentaire descriptif: Eglise de plan en croix latine implantée au cœur du centre historique. Toit à 
longs-pans et toit en pavillon couverts de tuiles plates. Bâtiment édifié en 
moellons de pierre apparents. Portail avec ébrasement à ressauts surmonté 
d'un tympan en plein-cintre orné d'un relief sculpté, représentant le Christ 
dans une amende entouré des quatre apôtres. Nef comprenant cinq travées 
percée de baies en plein-cintre. Tour-clocher à la croisée du transept percée 
de baies en plein-cintre avec abat-son. Chevet rectangulaire percé de baies 
en plein-cintre, d'une rose et d'un jour rectangulaire.

Bon niveau (authenticité)

Remanié

Dénaturé

Département 21 Commune: Corgoloin

Réf de l'image : 1014607560

CORGOLOIN



vendredi 13 janvier 2012Recensement du patrimoine - Climats du vignoble de Bourgogne

N° 961

manoir

manoir de Moux

3e quart 15e siècle ; 16e siècle ; 19e siècle

Dénomination:

Titre courant:

Siècle (en quarts de siècle):

Manoir (rue du) 18Adresse:

2011 ZI 20Références cadastrales:

Etat Bon état apparent

Menacé

Vestiges

Commentaire descriptif: Ensemble formé par un manoir implanté à l'est de la parcelle, comprenant un 
corps central de plan rectangulaire, un autre corps de bâtiment de plan 
rectangulaire accolé à la façade sud, une tour carrée également accolée à la 
façade sud, ainsi qu'une tourelle sur la façade ouest. Pigeonnier situé au nord 
du manoir. Bâtiment d'exploitation implanté à l'ouest du pigeonnier. Manoir 
comprenant une cave, un rez-de-chaussée surélevé et un étage. Toits à 
croupes et toit en poivrière couverts de tuiles plates et éclairé par des 
tabatières. Bâtiment édifié en moellons de pierre apparents avec joints 
beurrés. Baies rectangulaires et fenêtres à meneaux. Pigeonnier comprenant 
un rez-de-chaussée et deux étages. Toit en poivrière couvert de tuiles plates. 
Bâtiment édifié en moellons de pierre apparents. Baies rectangulaires. 
Bâtiment d'exploitation comprenant un rez-de-chaussée, un étage et un 
comble. Toit à longs-pans couvert de tuiles mécaniques. Bâtiment édifié en 
moellons de pierre apparents. Baies rectangulaires, oblongues et en plein-
ceintre.

Bon niveau (authenticité)

Remanié

Dénaturé

Département 21 Commune: Corgoloin

Réf de l'image : 1014607527

CORGOLOIN



N° 962

lavoir

lavoir

20e siècle

Dénomination:

Titre courant:

Siècle (en quarts de siècle):

Le Tertre (lieu-dit)Adresse:

2011 ZH 18Références cadastrales:

Etat Bon état apparent

Menacé

Vestiges

Commentaire descriptif: Bâtiment de plan rectangulaire implanté parallèlement à la rue, fermé. Toit à 
longs-pans couvert de tuiles mécaniques. Bâtiment édifié en moellons de 
pierre enduits. Baies rectangulaires. Bassin rectangulaire en pierre.

Bon niveau (authenticité)

Remanié

Dénaturé

Département 21 Commune: Corgoloin

Réf de l'image : 1014607539

CORGOLOIN



N° 963

lavoir

lavoir

20e siècle

Dénomination:

Titre courant:

Siècle (en quarts de siècle):

Le Pré Renaud (lieu-dit)Adresse:

2011 ZE 26Références cadastrales:

Etat Bon état apparent

Menacé

Vestiges

Commentaire descriptif: Bâtiment de plan rectangulaire implanté parallèlement à la rue, fermé. Toit à 
longs-pans couvert de tuiles mécaniques. Bâtiment édifié en moellons de 
pierre enduits. Baies rectangulaires. Bassin rectangulaire en pierre.

Bon niveau (authenticité)

Remanié

Dénaturé

Département 21 Commune: Corgoloin

Réf de l'image : 1014607519

CORGOLOIN
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N° 964

maison

maison

20e siècle

Dénomination:

Titre courant:

Siècle (en quarts de siècle):

Maisons rouges (rue des) 4Adresse:

2011 AD 20Références cadastrales:

Maison présentant des caractéristiques architecturales originales du point de 
vue de sa mise en œuvre, unique exemple sur le territoire communal.

Diagnostic:

Etat Bon état apparent

Menacé

Vestiges

Commentaire descriptif: Bâtiment de plan rectangulaire implanté parallèlement à la rue, comprenant 
un corps central flanqué de deux pavillons de plan carré formant terrasse. 
Maison comprenant un rez-de-chaussée surélevé et deux étages dont un de 
comble. Toit brisé en pavillon couvert de tuiles plates et de tuiles mécaniques 
et éclairé par des lucarnes à fronton triangulaire. Bâtiment édifié en moellons 
de pierre apparents. Baies rectangulaires. Balconnet avec balustrade au 
premier étage de la façade est. Balustrades en pierre sur les terrasses. 
Bandeau de pierre séparant le rez-de-chaussée du premier étage. Escalier à 
double volée convergente avec balustrade en pierre menant au rez-de-
chaussée en façade est. Parcelle ceinte sur la rue par un mur en pierre 
surmonté d'une grille métallique, fermé par une porte piétonne encadrée de 
deux piliers en pierre.

Bon niveau (authenticité)

Remanié

Dénaturé

Département 21 Commune: Corgoloin

Réf de l'image : 1014607610

CORGOLOIN



N° 965

mairie

mairie, actuellement salle des fêtes

1er quart 20e siècle

Dénomination:

Titre courant:

Siècle (en quarts de siècle):

Mairie (place de la) 22Adresse:

2011 AD 72Références cadastrales:

Bâtiment présentant les caractéristiques architecturales des édifices 
publiques datant du début du 20e siècle.

Diagnostic:

Etat Bon état apparent

Menacé

Vestiges

Commentaire descriptif: Bâtiment de plan rectangulaire comprenant un corps central flanqué de deux 
ailes en façade nord et sud. Edifice comprenant une cave, un rez-de-
chaussée surélevé, deux étages dont un de comble pour le corps central, et 
un rez-de-chaussée surélevé et un étage de comble pour les ailes. Toits à 
croupes et toit brisé couverts d'ardoises et éclairé par des lucarnes à fronton 
en arc segmentaire et des tabatières. Bâtiment édifié en moellons de pierre 
apparents avec chaînes d'angle en pierre de taille. Baies en arc segmentaire 
et rectangulaires. En façade ouest les allèges et les dessus de fenêtres sont 
ornés de cabochons en terre cuite. Balcons avec garde-corps en fer forgé au 
premier étage de la façade ouest. Fronton avec horloge en façade ouest.

Bon niveau (authenticité)

Remanié

Dénaturé

Département 21 Commune: Corgoloin

Réf de l'image : 1014607565

CORGOLOIN



N° 966

établissement vinicole

établissement vinicole dit Clos des Langres, domaine d'Ardhuy

17e siècle ; 19e siècle

Dénomination:

Titre courant:

Siècle (en quarts de siècle):

Nationale (route) 121Adresse:

2011 AI 103Références cadastrales:

Edifice comportant une base du 17e siècle profondemment remaniée au 19e 
siècle, présentant une symétrie élégante. Son implantation au milieu du 
coteau, avec son allée d'accès depuis la route Nationale, le rend 
particulièrement visible dans le paysage.

Diagnostic:

Etat Bon état apparent

Menacé

Vestiges

Commentaire descriptif: Edifice composé d'un premier corps de bâtiment rectangulaire et flanqué au 
nord et au sud de deux autres corps de bâtiment rectangulaires moins élevés. 
Ils comprennent une cave, un rez-de-chaussée et deux étages dont un de 
comble. Toits à croupes couverts de tuiles mécaniques et de tuiles plates 
dont certaines en écaille. Lucarnes à deux pans à fermettes débordantes et 
châtières. Murs en moellons de pierre apparents avec chaînes d'angle en 
pierre. Baies rectangulaires ou en plein-cintre et oculus. Balcon filant devant 
les trois baies centrales du premier étage de la façade est avec garde-corps 
en fer forgé. Descente de cave sur la façade ouest protégée par un auvent de 
tuiles plates. Le bâtiment se trouve au cœur d'une vaste parcelle de vignes 
close de murs. Portail d'accès depuis la route Nationale constitué de deux 
piliers en pierre fermé d'une grille métallique à deux vantaux. Allée d'accès 
traversant les vignes dans l'axe du bâtiment.

Bon niveau (authenticité)

Remanié

Dénaturé

Département 21 Commune: Corgoloin

Réf de l'image : 1014607623

CORGOLOIN



N° 967

établissement vinicole

établissement vinicole dit domaine Petitot

17e siècle ; 18e siècle

Dénomination:

Titre courant:

Siècle (en quarts de siècle):

Mairie (place de la ) 26Adresse:

2011 AD 71Références cadastrales:

Ensemble sur cour d'une grand homogénéité en termes de gabarit et de mise 
en œuvre. L'authenticité de chacun des corps de bâtiment est relativement 
bien préservée.

Diagnostic:

Etat Bon état apparent

Menacé

Vestiges

Commentaire descriptif: Ensemble d'édifice implantés autour d'une cour rectangulaire. Le corps de 
bâtiment à l'est, de plan rectangulaire, comprend un logis avec une cave semi-
enterrée et un rez-de-chaussée surélevé, et une cuverie comportant un rez-
de-chaussée. Toit à longs-pans de tuiles couvert de tuiles plates. Murs en 
moellons de pierre dont l'enduit est parfois dégradé. Baies rectangulaires ou 
en plein-cintre. Escalier droit en pierre, parallèle à la façade sur cour, 
permettant d'accéder au rez-de-chaussée surélevé du logis. Dans l'angle 
nord-est de la cour, tour carrée comportant un rez-de-chaussée et trois 
étages dont un de comble. Toit en pavillon couvert de tuiles plates et percé 
d'une lucarne à deux pans et à fermette débordante. Murs en moellons de 
pierre apparents. Baies rectangulaires. Au nord, corps de bâtiment, de plan 
rectangulaire, comprenant un rez-de-chaussée et un étage de comble. Toit à 
longs-pans couvert de tuiles plates et percé de tabatières. Murs en moellons 
de pierre dont l'enduit est dégradé. Baies rectangulaires ou en arc 
segmentaire. En retour à l'ouest, corps de bâtiment rectangulaire avec un rez-
de-chaussée et un étage en surcroît. Toit à longs-pans couvert de tuiles 
plates. Murs en moellons de pierre enduits sur certaines façades. Baies 
rectangulaires. Autre corps de bâtiment rectangulaire à l'ouest, séparé du 
précédent par un passage donnant accès à la cour depuis la rue. Il comporte 
un rez-de-chaussée et un étage. Toit à longs-pans couvert de tuiles plates. 
Murs en moellons de pierre enduits sur certaines façades. Baies 
rectangulaires. Au sud, dernier corps de bâtiment rectangulaire avec un rez-
de-chaussée et un étage en surcroit. Toit à longs-pans couvert de tuiles 
plates. Murs en moellons de pierre apparents. Baies rectangulaires ou en arc 
segmentaire.

Bon niveau (authenticité)

Remanié

Dénaturé

Département 21 Commune: Corgoloin

Réf de l'image : 1014607583

CORGOLOIN



N° 968

établissement vinicole

cuverie ; domaine Petitot

limite 19e siècle 20e siècle

Dénomination:

Titre courant:

Siècle (en quarts de siècle):

Gare (rue de la) 7Adresse:

2011 AD 79Références cadastrales:

Cuverie inspirée de l'éclectisme de la fin du 19e siècle / début du 20e siècle 
(baies jumelées).

Diagnostic:

Etat Bon état apparent

Menacé

Vestiges

Commentaire descriptif: Cuverie de plan rectangulaire comportant un rez-de-chaussée et un étage en 
surcroit. Toit à longs-pans couvert de tuiles plates. La dernière travée au sud 
est en léger avant-corps et forme un pignon couvert d'un toit à deux pans et à 
fermette débordante. Murs en moellons de pierre apparents avec 
soubassement, bandeau et chaînes d'angle en pierre. Baies en arc 
segmentaire, parfois jumelées avec meneaux en pierre, baies en plein-cintre 
jumelées et baies oblongues à l'étage.

Bon niveau (authenticité)

Remanié

Dénaturé

Département 21 Commune: Corgoloin

Réf de l'image : 1014607586

CORGOLOIN



vendredi 13 janvier 2012Recensement du patrimoine - Climats du vignoble de Bourgogne

N° 969

maison

maison

limite 18e siècle 19e siècle

Dénomination:

Titre courant:

Siècle (en quarts de siècle):

Truode (impasse de la) 18, 20Adresse:

2011 AD 217, 218Références cadastrales:

Ensemble sur cour présentant les caractéristiques architecturales de la fin du 
18e siècle.

Diagnostic:

Etat Bon état apparent

Menacé

Vestiges

Commentaire descriptif: Ensemble sur cour formé par deux corps de bâtiments. Un premier bâtiment 
de plan rectangulaire implanté parallèlement à la rue, au sud de la cour, 
comprenant une cave, un rez-de-chaussée surélevé et un étage. Toit à longs-
pans couvert de tuiles plates. Bâtiment édifié en moellons de pierre enduits. 
Baies rectangulaires et en arc segmentaire. Escalier à double volée 
convergente avec garde-corps métallique menant au rez-de-chaussée de la 
façade nord. Second bâtiment de plan en U implanté perpendiculaire à la rue, 
comprenant un rez-de-chaussée et deux étages dont un de comble. Toit à 
longs-pans couvert de tuiles plates et éclairé par des lucarnes. Bâtiment édifié 
en moellons de pierre enduits. Baies rectangulaires. Horloge apposée sur la 
lucarne en façade est.

Bon niveau (authenticité)

Remanié

Dénaturé

Département 21 Commune: Corgoloin

Réf de l'image : 1014607543

CORGOLOIN



vendredi 13 janvier 2012Recensement du patrimoine - Climats du vignoble de Bourgogne

N° 970

château

château de Cussigny

1ere moitié 18e siècle

Dénomination:

Titre courant:

Siècle (en quarts de siècle):

Le Petit Pré (lieu-dit)Adresse:

2011 ZE 6Références cadastrales:

Etat Bon état apparent

Menacé

Vestiges

Commentaire descriptif: Château de plan rectangulaire implanté parallèlement et en retrait par rapport 
à la rue, formé d'un corps central avec fronton-pignon en façade est, flanqué 
de deux ailes en façade nord et sud. Corps central comprenant un rez-de-
chaussée et deux étages, ailes comprenant un rez-de-chaussée et deux 
étages dont un de comble. Toits à croupes couverts de tuiles plates et de 
tuiles plates plombifères représentant un chronogramme ("1771") et éclairés 
par des lucarnes en arc segmentaire et des tabatières. Bâtiment édifié en 
moellons de pierre partiellement enduits avec chaînes d'angle en pierre de 
taille et bandeau de pierre séparant les étages. Baies en arc segmentaire et 
en plein-cintre. Bâtiments de communs formant une cour carrée implantés au 
sud du château formés de plusieurs corps de bâtiments comprenant un rez-
de-chaussée et un ou deux étages dont un de comble. Toits à croupes et toits 
à longs-pans couverts de tuiles plates parfois éclairés par des lucarnes ou 
des chatières. Bâtiments édifiés en moellons de pierre apparents, parfois 
enduits. Baies rectangulaires. Pigeonnier implanté au sud-ouest de la cour, 
comprenant un rez-de-chaussée et deux étages. Toit en poivrière couvert de 
tuiles plates. Bâtiment édifié en moellons de pierre partiellement enduits. 
Baies rectangulaires avec auvents couverts de tuiles plates au rez-de-
chaussée et au premier étage.

Bon niveau (authenticité)

Remanié

Dénaturé

Département 21 Commune: Corgoloin

Réf de l'image : 1014607506

CORGOLOIN



vendredi 13 janvier 2012Recensement du patrimoine - Climats du vignoble de Bourgogne

N° 971

établissement vinicole

établissement vinicole dit maison Paul Reitz

17e siècle ; 4e quart 19e siècle

1896

Dénomination:

Titre courant:

Siècle (en quarts de siècle):

Date précise:

Grande rue (rue) 124Adresse:

2011 AD 94Références cadastrales:

Maison de négoce encore en activité présentant des caractéristiques 
architecturales originales de la fin du 19e siècle, conséquence des forts 
remaniements imputés à l'édifice agricole d'origine.

Diagnostic:

Etat Bon état apparent

Menacé

Vestiges

Commentaire descriptif: Ensemble de bâtiments sur cour carrée comprenant un corps central 
(maison) implanté au nord de la cour et deux ailes de communs implantées 
respectivement à l'ouest et à l'est de la cour. Maison, de plan rectangulaire et 
implantée parallèlement à la rue, comprenant un rez-de-chaussée et deux 
étages dont un de comble. Toit brisé à croupes et toit polygonal couvert 
d'ardoises et éclairé par des lucarnes à deux versants, à fronton cintré et des 
chatières. Bâtiment édifié en moellons de pierre apparents. Baies en arc 
segmentaire, rectangulaires et oblongues. Avant-corps formant terrasse au 
premier étage sur les travées centrales avec balustrade en pierre et relief 
sculpté au dessus des baies du rez-de-chaussée. Balcon filant au premier 
étage avec garde-corps en fer forgé. Horloge sur la lucarne centrale. 
Chronogramme et inscription sur la façade sud : "R 1896 M". Tour polygonale 
à l'angle sud-est avec fronton sculpté au dessus de la porte d'entrée. 
Bâtiments d'exploitation de plan rectangulaire, comprenant un rez-de-
chaussée, un étage en sucroît pour l'aile est et un comble à surcroît pour l'aile 
ouest. Toits à longs-pans couverts de tuiles mécaniques. Bâtiments édifiés en 
moellons de pierre enduits. Baies rectangulaires et en arc segmentaire avec 
encadrement de brique. Bassin situé au sud de la cour. Parcelle fermée sur la 
rue par un mur en pierre surmonté d'une grille en fer forgé.

Bon niveau (authenticité)

Remanié

Dénaturé

Département 21 Commune: Corgoloin

Réf de l'image : 1014607703

CORGOLOIN



N° 972

demeure

demeure dite château de la Chaume

18e siècle

Dénomination:

Titre courant:

Siècle (en quarts de siècle):

La ChaumeAdresse:

2011 ZC 104Références cadastrales:

Bâtiment présentant un volume imposant ainsi qu'une architecture sobre et 
élégante évoquant les édifices du 18e et du 19e siècle.

Diagnostic:

Etat Bon état apparent

Menacé

Vestiges

Commentaire descriptif: Bâtiment de plan en H composé d'un corps central, flanqué de deux pavillons 
rectangulaires en façades est et ouest, implanté à l'ouest de la voie ferrée. 
Maison comprenant un rez-de-chaussée et deux étages. Toits à croupes 
couverts d'ardoises et éclairés par des tabatières. Bâtiment édifié en moellons 
de pierre enduits. Baies rectangulaires. Galerie avec colonnes monolithiques 
en façade sud au rez-de-chaussée. Pavillons de plan carré formant terrasse 
sur les dernières travées en façade nord.

Bon niveau (authenticité)

Remanié

Dénaturé

Département 21 Commune: Corgoloin

Réf de l'image : 1014607493

CORGOLOIN



vendredi 13 janvier 2012Recensement du patrimoine - Climats du vignoble de Bourgogne

N° 973

établissement vinicole

établissement vinicole dit domaine Pansiot ; société MLC

18e siècle 19e siècle

Dénomination:

Titre courant:

Siècle (en quarts de siècle):

La ChaumeAdresse:

2011 ZC 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 127, 128, 131, 132Références cadastrales:

Ensemble sur cour présentant certaines caractéristiques des édifices viti-
vinicoles, notamment avec les entrées de la cuverie.

Diagnostic:

Etat Bon état apparent

Menacé

Vestiges

Commentaire descriptif: Ensemble d'édifices formant deux cours carrées dont le domaine Pansiot 
situé à l'ouest. Bâtiments de plan rectangulaire comprenant un rez-de-
chaussée, un étage en surcroît ou un comble à surcroît. Toit à croupes et toit 
à longs-pans couverts de tuiles plates. Bâtiments édifiés en moellons de 
pierre apparents. Baies rectangulaires, oblongues et en plein-cintre.

Bon niveau (authenticité)

Remanié

Dénaturé

Département 21 Commune: Corgoloin

Réf de l'image : 1014607475

CORGOLOIN


